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1 – Introduction
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1 – Introduction – Vidéo de l’Agence de l’eau
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2 – Les zones humides : des milieux sensibles à préserver 

MME CRIBIU

Chargée de mission milieux aquatiques et humides, 
référente régionale à la DRIEE
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3 – Présentation des objectifs du SAGE de préservation 

des Zones Humides 

MME RODIER 

Directrice du SMBVB et animatrice SAGE



BIÈVRE
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

LE SAGE

Protection 

des zones 
humides
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Bassin Vilgénis Amont - Massy

Quelle est la surface de zones humides 
avérées - en % - à l’échelle nationale ?

1 - 0,5%
2 - 5%
3 - 15%
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Bassin Vilgénis Amont - Massy

2 – 5% de zones humides à l’échelle 
nationale
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Bassin Vilgénis Amont - Massy

Quelle est la surface de zones humides 
avérées - en % - sur le bassin versant de 
la Bièvre ?

1 - 0,5%
2 - 5%
3 - 15%

(Bassin versant : 250 km²) 
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Bassin Vilgénis Amont - Massy

1 – Seulement 0,5% de zones humides 
sur le bassin versant de la Bièvre, contre 
5% à l’échelle nationale

(Bassin versant : 250 km²) 
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Bassin du Paradis - Antony

La Martinière - Bièvres

Iris des marais 
Lycope d’Europe
Saule blanc
Massettes
<<

Bois d’Aulnes, de 
Saules et de myrte des 

marais   >>
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La Martinière - Bièvres

Mare Sygrie – Parc de Ratel à Bièvres

Roselière
- Iris des marais
- Salicaire 

commune
- Massettes  

>>
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L’INVENTAIRE ZONES HUMIDES 2013

CONSTAT

Zones humides en forte régression (urbanisation principalement)

La quasi-totalité des zones humides sur l’aval du bassin a disparu

Quelques sites protégés de plus grande superficie : RNN de Saint-Quentin-en-Yvelines 
et les Etangs de Saclay

La vallée de la Bièvre ne compte plus que quelques micro zones humides relictuelles, le 
plus souvent sous forme de linéaires de faible largeur en bordure des cours d’eau, de 
zones de résurgences ou de ceintures d’hélophytes autour de mares anthropisées telles 
que les iris des marais, les roseaux, les massettes, les joncs, les laîches, les salicaires, 
etc.

3 types d’habitats de zones humides : prairies humides, les phragmitaies (roselières) et 
les boisements alluviaux (aulnes, saules, frênes, peupliers, etc.)

>>>>>   202 zones humides identifiées : 240 ha + 10 ha ( actualisation 2020 
SIAVB )
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L’INVENTAIRE ZH
Méthodologie

Etape 1 : Prélocalisation des zones 
humides par photo-interprétation

Etape 2 : Prospections de terrain 
(210 prélèvements de sol)

Etape 3 : Classement des zones 
humides en fonction de leur niveau 
de fonctionnalité

➢ 202 zones humides avérées : 
240 ha

Inventaire non exhaustif !
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LOCALISATION DES ZONES HUMIDES



CLASSE D’EAU – 31 mars 2021
46

LOCALISATION DES ZONES HUMIDES
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ZONES HUMIDES : CE QUE DIT LE SAGE BIEVRE
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INTEGRER LES ZONES HUMIDES DANS LES 
DOCUMENTS D’URBANISME

50
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BIÈVRE
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX

LE SAGE

Protection stricte des zones humides 
inventoriées au SAGE : mais inventaire 
non exhaustif

Objectif : Zéro perte nette de zones 
humides sur le bassin versant 

Mise en compatibilité des PLU(i) et 
SCOT effective depuis 2020            →
intégration inventaire ZH 

1

2

3
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4 – Plan de gestion des Zones Humides sur la Bièvre 

amont 

M. CARDINAL

Directeur technique au SIAVB



zones humides de la 
Bièvre amont



Objectifs du SIAVB

• Améliorer les connaissances sur l’état des zones humides situées sur le territoire qui 
présentent un enjeu de biodiversité

• Etablir un plan de gestion en hiérarchisant les sites d’intervention

• Restaurer et préserver ces milieux naturels

• Lancer les actions de restaurations



Présentation
de l’aire 
d’étude



Diagnostic initial de tout le territoire : Sélection des sites à enjeu 
écologique

• Analyse multi-critères issue de croisement entre des données 
bibliographiques et données SIG :

✓Continuité écologique

✓Patrimoine naturel

✓Patrimonialité des espèces potentielles du site

✓Menaces liées aux modifications d’occupation des sols et
l’artificialisation du territoire



Sélection des sites à enjeu écologique

*
Zone de Protection Spéciales
Zone D’intérêt Conservation Oiseaux
Zone Spécial de Conservation

Type de continuité
écologique

Score associé

Corridor écologique 
(arboré, herbacé,

calcaire, trame bleue)

1

Réservoir biologique 3

Type de
zonage 
patrimon
ial

Score associé

ZSC*, RN, APB 4

Forêt de
protectio
n, 
ZNIEFF1

3

ZNIEFF2, ZPS*, ZICO* 2

Aucun 1

Présence d’une espèce 
faunistique ou

floristique ayant le
statut

Score associé

RE 4

CR 3

EN 2

VU, NT 1

LC, NA, NE, DD 0



Sélection des sites à enjeu écologique

• Scores variant de 3 à 15

• Exclusion des sites ayant un score inférieur ou égale à 4

• Site avec un score supérieur ou égal à 8 sélectionné

• Score compris entre 5 et 7 : étude au cas par cas
● Un score de continuité écologique au minimum de 2 (2 corridors ou un réservoir de biodiversité au minimum),

● Un projet d’aménagement sur sa délimitation ou sur une partie d’après les données de l’IAU,

● Un score de zonage de patrimoine naturel supérieur ou égal à 3,

● Un score de biodiversité potentielle supérieur ou égal à 3 (statut CR minimum)



Présentation des sites sélectionnés

• 88 sites sélectionnés pour réaliser les inventaires

• Zones humides créées dans le cadre des mesures compensatoires 
du projet d’aménagement EPA Paris-Saclay

• 10 sites dont des inventaires récents avaient été réalisés ont été 
intégrés au plan de gestion



Diagnostic faune/flore

• Analyse bibliographique et consultations

• Flore/Habitats

• 1 passage (juillet 2019)

• Cartographie des habitats

• Localisation GPS des espèces

protégées, patrimoniales et invasives

• Prise de vue géoréférencées des 

habitats

• Faune

• 1 passage dédié en juillet 2019 :
• Recherche visuelle d’insectes 

(odonates, lépidoptères, 
orthoptères)

• Ecoute de l’avifaune nicheuse

• Recherche visuelle d’amphibiens

• Recherche visuelle de mammifères 
non-volants

• Recherche visuelle de reptiles



Habitats naturels et flore

• Trois habitats majeurs :

o Cultures

o Phragmitaies

o Boisements alluviaux

• 10 habitats remarquables :

o 5 habitats inféodés aux

boisements humides

o 4 habitats inféodés aux

végétations herbacées

hygrophiles

o La végétation immergée des

rivières

• Présence de 10 espèces 
remarquables

• Présence de 12 espèces exotiques 
envahissantes sur 34 zones humides



Habitats naturels remarquables

Saussaie marécageuse

Frange des bord boisés ombragés

Mégaphorbiaie eutrophe

Chênaie frênaie calcicole à acidiclineAulnaie frênaie riveraine

Communautés naines à Juncus bufonius

Végétation à Scirpes halophiles

Végétation immergée des rivières

Aulnaie marécageuseForêt galerie de Saules blancs



Flore à caractère remarquable

Flûteau fausse-renoncule Butome en ombelle Potamot filiforme

Etoile d’eauZannichellie des maraisMyriophylle verticilléScirpe couché

Laîche distiquePesse d’eau

Limoselle aquatique



Flore exotique envahissante

Erable negundo

Renouée du Japon

Berce du Caucase

Robinier faux-acacia



Rappel des enjeux identifiés – Faune

• 6 espèces protégées 
d’insectes observées:

• 3 odonates

• 1 orthoptère

• 1 lépidoptère

Caloptéryx vierge Agrion de Mercure Cordulégaster boltoni

Flambé Criquet ensanglanté Oedipode turquoise



Rappel des enjeux identifiés – Faune

• 5 espèces d’amphibiens

• 2 espèces observées de reptiles dont la 

Tortue de Floride et 2 espèces potentielles

Crapaud commun Grenouille agile

Grenouille rieuse Triton palmé

Lézard des murailles Tortue de Floride (INPN)

Couleuvre helvétique Orvet fragileGrenouille commune



Fuligule Milouin (INPN)

Sarcelle d’hiver (INPN)

•60 espèces d’avifaune sont protégées qui 
sont typiques de 5 cortèges :

• Milieux arborés
• Milieux humides
• Milieux ouverts agricoles et/ou 

herbacés
• Milieux anthropiques
• Milieux ubiquistes

•28 espèces nicheuses patrimoniales dont 
2 avec un enjeu très fort : fuligule milouin 
et la sarcelle d’hiver

Rappel des enjeux identifiés – Faune



Rappel des enjeux identifiés – Faune

• 3 espèces au caractère remarquable et 1 espèce potentiellement présente

• 2 sont des espèces exotiques envahissantes

Hérisson d’Europe

Lapin de Garenne

Tamia de Sibérie

Ragondin
Ecureuil roux

• 9 sites présentant des gîtes 

potentiellement favorables aux 

chiroptères



Menaces pouvant altérer les zones humides du territoire

• Assèchement

• Urbanisation

• Fermeture des milieux

• Fréquentation du site

• Présence d’espèces exotiques envahissantes



Etat de 
conservation  
des habitats



Etat de 
conservation  
des habitats



Etat de 
conservation  
des habitats



Etat de 
conservation  
des habitats



Etat de 
conservation  
des habitats



Bilan du diagnostic écologique

Etat de conservation des habitats en 2019

13%

52%

35%

Bon état

Etat moyen

Mauvais état

+9,6ha de zones humides par rapport à 2013



Hiérarchisation des sites

Croisement de 4 facteurs a été réalisé :

● Etat de conservation de l’habitat

● Présence ou absence d’espèces patrimoniales et

exotiques envahissantes

● Niveau de menaces présent sur le site

● Faisabilité d’intervention

3 classes d’intervention :

● Les sites prioritaires

● Les sites où il faut agir

dans les 5ans

● Les sites pour lesquels des

actions de gestion sont

suffisantes
Répartition des classes de hiérarchisation des 

sites

11%

37%

52%

Site prioritaire

Site où agir à moyen terme

Skte concerné par la gestion
uniquement



Axes de gestion

• Préservation ou recréation de milieux ouverts

• Améliorer la qualité sanitaire des habitats naturels

• Améliorer les conditions d’accueil de la faune et la flore

• Valoriser la gestion de l’accueil du public

• Approfondir les connaissances écologiques du site



Ensemble des actions de restauration proposées sur le territoire
Thème de l’action Intitulé de l’action Nombre de sites

concernés

Actions de restauration

Restauration des habitats naturels RV1 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 9

Restauration des milieux boisées RB1 : Restauration de fruticée 2

RB2 : Restauration de la ripisylve 14

Restauration des milieu ouverts RO1: Ouverture de roselière 7

RO2 : Création de chenaux dans la roselière 19

RO3 : Densification de la ceinture de la végétation hélophytique 7

RO4 : Conversion des milieux en milieu prairial 10

RO5 : Conversion des milieux en roselière 7

RO6 : Réouverture de prairie 4

RO7 : Création de clairière 1

Restauration du fonctionnement
hydraulique du site

RA1: Retalutage des berges 8

RA2 : Gestion de la dynamique des abords des plans d'eau 6

RA3 : Réalisation d'une étude hydraulique 2

RA4 : Création de mare 2



Ensemble des actions de gestion proposées sur le territoire
Actions de gestion et nombre de sites concernés

Gestion des habitats naturels GV1 : Création de micro-habitats favorables à la 
micro-faune (tas de branches, souches, bois
mort…)

5

GV2 : Gestion en libre évolution 10

Gestion des milieux boisés GB1 : Débroussaillage sélectif 12

GB2: Création d'îlots de sénescence 28

GB3: Maintien du bois mort 5

GB4 : Gestion des milieux de transition 7

Gestion des milieux ouverts GO1 : Mise en place d'un fauchage tardif centrifuge
en rotation sur prairies avec export

19

GO2: Pâturage ou alternatives (fauchage tardif) 7

GO3 : Gestion des ligneux dans la roselière 11

GO4 : Maturation des roselières 43

Gestions des usages GG1 : Adapter les pratiques agricoles 6

GG2 : Adaptation de l'éclairage public 1

GG3: Limitation de la fréquentation du site 5

GG4: Limitation de l'urbanisation environnante 5



Ensemble des actions de suivi proposées sur le territoire

• Réalisation d’un suivi floristique

• Réalisation d’un suivi photographique

• Réalisation d’un suivi faunistique multi-groupe



Construction des fiches d’action
Cinq volets :

• Objectif

• Localisation à l’échelle communale

• Principe

• Volet Technique

o Modalités techniques

o Contraintes réglementaires

• Volet financier

o Estimation financière

o Maitrise d’ouvrage

o Intervenants

o Financeurs potentiels



Construction des fiches 
pour chaque site

Construction type des fiches gwern :

• Nom de la zone humide

• Surface 2013 et 2019

• Localisation

• Typologie SDAGE

• Typologie principale et secondaire des 
habitats



31

Mise à jour 

de l’état de 

conservation,  

des espèces 

végétales 

patrimoniales  

et des 

espèces 

faunistiques 

patrimoniales





Application du déroulement de l’étude à un site : 
Ruisseau de Vauhallan et milieux adjacents

ID Nom ZH Raisons
de 

sélection 
pour 

inventair
e

Type
d’habitats

Habitats 
naturels 

remarquable
s

Etat de 
conservatio

n  des
habitats

Enjeu
particulier 

faunistique ou 
floristiques

Menaces Faisabilit
é  

d’interve 
ntion

31 Ruisseau 
de 

Vauhalla
n  et 

milieux 
adjacent

s

Biodiversité 
patrimonial
e  
potentielle 
Zonage du 
patrimoine 
naturel et 
continuité 
écologique

Prairie
Fourrés

Mégaphorbiai
e  eutrophe 

alluviale

Mauvais Forte 
potentialité 
d’accueil aux 

reptiles
Présence 
d’espèces 

avifaunistiques
patrimonales

Niveau global évalué
à
moyen
Types de menaces : 
Assèchement, 
drainage 
Atterrissement, 
envasement
Décharge 
Enfrichement, 
fermeture de milieu 
Fertilisation, 
amendement,

emploi  de 
phytosanitaires 
Urbanisation 
Eutrophisation 
Surpâturage
Rejets polluants

Moyenne



Application du déroulement de l’étude à un site : 
Ruisseau de Vauhallan et milieux adjacents

ID Nom ZH Orientations de gestion Actions

31 Ruisseau 
de 

Vauhalla
n  et

milieux 
adjacent

s

Améliorer la qualité sanitaire
des habitats naturels

RB2 : Restauration de la
ripisylve

GB1 : Débroussaillage sélectif

GG1 : Adapter les pratiques
agricoles

Améliorer les conditions
d’accueil de la faune et la flore

RB1 : Restauration de fruticée

GV1 : Création de micro-
habitats favorables à la 
micro- faune (tas de
branches, souches, bois
mort…)

Approfondir les connaissances
écologiques du site

S1 : Suivi de la faune

S2 : Suivi de l'évolution des
végétations et de la flore



Application du déroulement de l’étude à un site : 
Ruisseau de Vauhallan et milieux adjacents



Cas pratique de restauration : Diagnostic écologique et définition du plan de 
gestion sur la zone humide sud de l’étang vieux de Saclay

● Rappel des enjeux et 

structuration du programme 

d’actions●

● Fiches actions et cartes de 

localisation ●

● Suite de l’étude ●



Le site

• Zone humide au sud 
de l’étang vieux entre 
l’arrivée de l’aqueduc 
des Mineurs et la 
digue séparant les 2 
étangs

• Entretien actuel : 
écopâturage équin + 
entretien des 
cheminements par la 
DGA et les chasseurs



Réalisation d’inventaires sur les groupes suivants :

• Flore/Habitats : Prospection à pied sur l’ensemble du site. Cartographie des habitats 

et recensement des espèces caractéristiques des habitats rencontrés et des espèces 

patrimoniales. Cartographie des espèces exotiques envahissantes. Cartographie des 

habitats humides pour comparaison.

• Amphibiens : Prospection sur les sites potentiels : Parcours des points d’eau et de 

leurs abords (zones de concentration des individus) et observation directe. Ecoute des 

chants pour l’identification des anoures (grenouilles et crapauds). Capture à l’épuisette 

éventuelle.

Flore – Habitats Avifaune nicheuse

Amphibiens Insectes (lépidoptères diurnes, odonates, orthoptères, coléoptères)

Reptiles Mammifères terrestres

Mollusques ➔Accessibilité et horaires de passage

J F M A M J J A S O N D

Passage - 2

J F M A M J J A S O N D

Passage - 1



Réalisation d’inventaires sur les 

groupes suivants :• Reptiles : Recherche à vue sur l’ensemble des habitats favorables aux reptiles : 

lisières forestières, haies, talus, zones xérophiles, bords de plans d’eau selon la période 

de la journée et les conditions météorologiques. Recherche des zones de refuge à la 

surface du sol (pierres plates, rochers, souches…).

• Mollusques : Recherche à l’œil nu (chasse à vue) au sein des milieux favorables. 

Recherche ciblée sur les espèces de mollusques menacées en Île-de-France : Vertigo de

Des Moulins, Vertigo étroit.

• Avifaune nicheuse : Deux techniques de prospection complémentaires seront 

utilisées au cours de ces inventaires :

➢ L’écoute des chants nuptiaux et cris des oiseaux à partir de parcours réalisés 

sur l’ensemble de l’aire d’étude, dans les différents milieux naturels présents.

➢ Pour les oiseaux ne se détectant pas par le chant une prospection visuelle

classique sera réalisée.

J F M A M J J A S O N D

Passage - 1

J F M A M J J A S O N D

Passage - 1

J F M A M J J A S O N D

Passage - 1



Réalisation d’inventaires sur les 

groupes suivants :• Mammifères : Basée sur l’observation directe d’espèces, des couloirs de passage, 

des zones de quiétude (bauges, terriers...), des indices de fréquentation liés à la 

recherche alimentaire (abroutissement, gratis)…

• Insectes :

➢ Lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) : prospection visuelle des 

individus adultes ; capture au filet si besoin de détermination plus fine.

➢ Orthoptères (grillons, sauterelles et criquets) : identification des adultes à

vue et à l’aide du « fauchage » de la végétation avec un filet / écoute des 

chants d’orthoptères, seule méthode pour différencier certaines espèces de 

morphologies très proches.

➢ Coléoptères : recherche à vue (battage de la végétation, tamisages, 

recherche par caméra endoscopique) et piégeage à l’aide de pièges vitres 

attractifs et de pièges Barber.

J F M A M J J A S O N D

Passage - 1

J F M A M J J A S O N D

Passage - 4



Flore

7 espèces patrimoniales (rare à extrêmement rare) 

dont 1 espèce protégée au niveau nationale :

• 2 présentent un enjeu fort de conservation,

• Ciblé au niveau des végétations exondées et des tonsures au 

sein des prairies humides,

•1 seule espèce exotique 

envahissante recensée.

ENJEUX POUR LA FLORE

Potentille couchée Fort

Menthe pouliot Fort

Véronique aquatique Moyen

Myosotis à fleurs lâches Moyen

Véronique à écusson Moyen

Oseille maritime Moyen

Grande Naïade Moyen

Potentille couchée Menthe pouliot

Myosotis à fleurs lâches Grande Naïade

Attention particulière pour éviter 

toute propagation



Insectes (hors coléoptères) :

ENJEUX POUR LES INSECTES (Hors coléoptères)

Ordre Espèces patrimoniales
Enjeu de

conservation

Lépidoptères
Thécla de l'Orme Faible

Thécla du Prunier Moyen

Odonates

Sympétrum méridional Faible

Agrion nain Faible

Leste verdoyant Moyen

Sympétr

um de  

Fonscolo

mbe

Faible

Agrion délicat Moyen

Orthétrum à stylets blancs Faible

Orthoptères

Conocéphale des Roseaux Faible

Criquet des Roseaux Fort

Criquet ensanglanté Faible

PRECONISATIONS POUR LES INSECTES (Hors coléoptères)

Lépidoptères

● Effectuer une gestion différenciée des quelques secteurs ouverts de l’aire

d’étude notamment éviter le surpâturage des zones ouvertes ;

● Voir pour augmenter la surface des zones ouvertes (bords de l’étang et

agrandir les zones déjà ouvertes).

Odonates

● Maintenir une bonne qualité des eaux de l’étang ;

● Augmenter la diversité des zones d’eau au niveau de l’aire d’étude : réouvrir

le milieu

au niveau de l’Aqueduc des Mineurs ainsi que sur une partie de la bordure de

l’étang ;

● Évaluer la possibilité de créer plusieurs mares au sein des milieux ouverts ;

● Maintenir une mosaïque d’habitats.

Orthoptères

● Favoriser les secteurs de cariçaies,  de roselières et de prairies humides

pour  les espèces d’orthoptères patrimoniales ;

● Effectuer une gestion différenciée des quelques secteurs ouverts de l’aire

d’étude

(éviter le surpâturage, favoriser une mixité des hauteurs de végétation…) ;

● Évaluer la possibilité d’augmenter la surface des zones ouvertes (bords de

l’étang et agrandir les zones déjà ouvertes).

Global

● Maintenir une zone boisée en lisière sud du site permettant d’avoir un

effet tampon entre les zones de cultures et les milieux humides plus au nord ;

● Réaliser un inventaire dans 5 ans sur l’aire d’étude afin de voir l’évolution

des populations d’insectes sur le site.



• Etape 1 : Protocole de suivi et réalisation de relevés topographiques,

• Etape 2 : Diagnostic écologique : inventaires faunes/flores,

• Etape 3 : Définition du plan de gestion et des modalités d’entretien et de 

suivi écologique du site,

• Etape 4 : Réalisation du rapport de synthèse du diagnostic écologique / 

du plan de gestion et réalisation des illustrations et de la cartographie 

associée,

• Etape 5 : Rédaction du Dossier de Consultation des Entreprise DCE des 

travaux de réhabilitation de l’étang vieux.



Actions :

• Création de milieux prairiaux et reconnexion des patchs 

actuels par fauche tardive centrifuge avec export,

• Réalisation par un prestataire (plus-value potentielle pour

intervention en eau).

Budget 

sur 5 ans : 

14000€



Actions :

• Mise en place d’un pâturage rotationnel extensif en lieu et 

place de la fauche,

• Coût de surveillance du troupeau si nécessaire et manutention,

• Réflexion à avoir sur les risques de sur-piétinement et

dégradations des sols, choix de l’espèce.



Actions :

• Fauche différenciée/ faucardage extensive tardive,

• Conservation de zones refuges notamment pour le Bruant des 

roseaux à l’ouest.

Budget 

sur 5 ans : 

14500€



Actions :

• Débroussaillage sélectif des milieux en

cours de fermeture puis gestion par

fauche/pâturage,

• Abattage ponctuel potentiel mais

nécessitant un pointage

précis en amont

Budget 

sur 5 ans : 

11600€





Avant – Après : Action RENATURATION





o Renaturation de la Bièvre
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5 – Intervention d’un organisme de compensation 

MME BERTON

Cheffe de projet ERC (Eviter Réduire Compenser) chez 
BIODIF







Expertise et ancrage territorial du GIP 

Anticipation (pallier les problématiques foncières) 

Outils fonciers de contractualisation 

Mutualisation des moyens – Marché public quasi-régie

« Je suis une collectivité avec un 

projet de préservation de la 

biodiversité »

« Je suis une collectivité avec un 
projet d’aménagement »

Sans adhésion : obligation de marché public avec 
mise en concurrence.



• Accompagner la collectivité pour définir en amont les études
nécessaires à la détermination des zones à enjeux écologiques
avant l’élaboration du zonage réglementaire notamment pour
l’implantation des équipements.

• Identifier les besoins compensatoires au regard des orientations
d’urbanisation afin de prévoir des secteurs de compensation.

• Animation d’ateliers de

concertation autour de la

biodiversité et du ZAN.
(Exemple: Intervention à l’Observatoire
de l’Immobilier Durable)



• Conseil en amont d’une acquisition foncière afin d’évaluer les
risques de compensations environnementale.

• Assistance pour la mise en protection et en gestion de patrimoine 
naturel à enjeux.

• Accompagnement dans la conception du projet pour éviter au  
maximum les impacts sur la biodiversité.

• Prise en gestion d’espaces liés à l’évitement d’un projet.



• Limiter les impacts du projet.

• Accompagnement dans les phases 
d’élaboration du marché et du 
chantier ➔ préconisation dans le 
choix des entreprises, des techniques 
employée et du calendrier de travaux.

• Réalisation des aménagements pour la réduction

des impacts du chantier.

• Prise en gestion des espaces ou aménagements liés 

à la réduction d’un projet.



• Diagnostic écologique des 
sites potentiels de 
compensation pour vérifier la 
capacité de gain écologique

• Sélection et maîtrise du 
foncier (achat, 
contractualisation long terme)

• Définition des plans
d’aménagement écologique,
élaboration des chiffrages • Elaboration des plans de gestion et des

protocoles de suivi écologique

• Conduite des travaux d’aménagement,

de la gestion et des suivis écologiques

(entre 30 à 50 ans)



Contrat d’AMO 
optimisation des mesures ER / 

accompagnement déploiement MNEFZH /

recherche foncières, etc.

➔Maîtrise des phases amont

Contrat de mise en œuvre (2 ans) / 

gestion & suivis écologiques (30 ans)

➔Garant de la pérennité



Le MOA est-il propriétaire du terrain ?

NON

Contrat de 
gestion sur 30 

ans

Maîtrise foncière 
induite

MAD
longue durée

ORE Achat

OUI

Recherches foncières

Foncier public

Foncier privé



GIP

Propriétaire
ex. Collectivité

ORE

Maître 
d’ouvrage  
soumis à

compensation
ex. Collectivité

Acte juridique qui fait naître des
obligations pour le propriétaire
du bien immobilier et son
cocontractant, mais aussi pour les
propriétaires ultérieurs du bien.



L’ORE doit :
• être établie en forme authentique (devant notaire ou sous la forme 

administrative)
• être enregistrée au service de la publicité foncière

Elle comporte à minima :
• La durée des ORE (minimum 30 ans)
• Les possibilités de révision et de résiliation du contrat
• Les engagements réciproques des parties au contrat



Engagements du propriétaire

Obligations Active
faire certaines actions sur tout ou 
partie du bien
ex. maintien d’une fauche tardive

Obligations Passives
ne pas faire certaines actions sur 
tout ou partie de ce bien
ex. interdire l’usage des produits 
phytosanitaires

Engagements du co-contractant 
(SYE – BIODIF)

• Indemnité d’immobilisation du foncier
• Indemnité d’aménagement et/ou de 

gestion, si le propriétaire choisi de les 
prendre à sa charge

Engagements SYE – BIODIF :
• Suivi écologique
• Accompagnement du propriétaire sur 

les actions à mener
• Conduite des aménagements et de la 

gestion par substitution du propriétaire 
(cadre des marchés publics)





✓

✓

✓

✓



Malgré des mesures d’Evitement et de Réduction

Compensation en respect du SAGE Bièvre
- Même bassin versant
- Equivalence fonctionnelle
- 100% de surface d’impact
- Mesure d’accompagnement 50% supplémentaires



Acquisition
d’un terrain 
abandonné et altéré

Projet de 
préservation des 
milieux naturels

Gestionnaire du bassin des 
eaux pluviales de l’Abbaye 

au Bois - ZH avérée et à 
proximité directe du

terrain

Projet de réouverture de
la SYGRIE

Porteur d’un besoin 
de restauration de 

zones humides dans 
le BV de la Bièvre



1 32

5

41

2
4

3

5







-> Développement d’un site web temporaire : www.biodif.org

-> Relais d’informations sur Linkedin

http://www.biodif.org/




Mot
Mot de 

vocabulaire

5 – Echanges & conclusion



Menthe aquatique
La menthe aquatique 

apprécie les sols 
humides : elle pousse au 
bord des ruisseaux, des 

étangs,.. C’est une 
plante phyto-épuratrice, 

capable d‘absorber le 
zinc, métal lourd 

produit des activités 
urbaines et 

industrielles. 

Mot de 
vocabulaire

5 – Echanges & conclusion



Aulne 
L'Aulne suit l'homme le 
long des rivières depuis 
des millénaires. Arbre 
médicinal, engrais des 

terres humides, bois aux 
multiples usages.

Mot de 
vocabulaire

5 – Echanges & conclusion



Frêne
Appréciant les sols frais 

à humide, le frêne est 
réputé excellent bois de 
chauffage et bois de 1er 

choix pour la fabrication 
des manches d'outils. Il 
est également doté de 

vertus médicinales bien 
appréciées par les 

goutteux et les 
rhumatisants !

Mot de 
vocabulaire

5 – Echanges & conclusion



Massette ou 
roseau des étangs

La massette est une 
plante aquatique phyto-

épuratrice qui capte 
essentiellement les 

nitrates et les 
phosphates, produits par 
les rejets domestiques et 

les activités agricoles.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Chevalier 
guignette

Avec son bec, long et 
rectiligne, il ne vous 

défie pas en duel d’épée 
: il sonde la vase pour 
trouver sa nourriture.

C’est un oiseau 
migrateur qui nidifie 

dans nos zones 
humides!

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mouette rieuse
Un air d’océan près de la 

capitale? Vivant en 
colonie, les zones 

humides leur servent de 
lieu de nidification et de 

migration.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mouette 
mélanocéphale

Un peu plus grosse que 
sa cousine de la mouette 

rieuse, les zones 
humides leur servent 
également de lieu de 

nidification et de 
migration.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Héron cendré
Vous le reconnaissez 

avec son long cou et ses 
grandes pattes? Souvent 
figé comme une statue, 

c’est un chasseur patient 
qui préfère attendre que 
son repas vienne à lui. Il 
vient hiverner dans les 

zones humides.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Sarcelle d’hiver

Le plus petit canard 
d’Europe! 

Cette espèce nicheuse 
patrimoniale hiberne 

dans vos zones 
humides.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Bouscarle de Cetti
La bouscarle de Cetti, 
l'oiseau des roseaux.

Souvent entendue mais 
rarement aperçue, elle 
vient hiberner dans les 

zones humides.

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Canard Colvert

C’est le plus commun 
des canard de surface. Il 

se reproduit dans vos 
zones humides! 

5 – Echanges & conclusion



Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Mot de 
vocabulaire

Bergeronnette 
des ruisseaux

Aussi appelée 

communément « hoche 
queue » car elle bouche sa 
queue en permanence de 

haut en bas, 
la Bergeronnette (petite 

bergère) trottine souvent 
entre les pattes des 

troupeaux à la recherche 
de sa nourriture. Elle 
nidifie dans les zones 

humides.

5 – Echanges & conclusion
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5 – Echanges & conclusion

Acquis

Prochaine séance samedi 10 avril 14h30 pour la 
visite d’une zone humide!


